
        U004/20 

 
ARRETE MODIFICATIF DE L’ARRETE DU PRESIDENT N°002/20 EN DATE DU 10 FEVRIER 2020 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Seille et Grand Couronné 

 

 

VU l’arrêté du Président n° U002/20 en date du 10 février 2020 

 

ARRETE 

 
 

ARTICLE 1 :  

 

Conformément aux décisions gouvernementales concernant la réglementation des 

déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19, l’enquête 

publique relative à l’approbation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du 

secteur Grand Couronné ; l’approbation du périmètre délimité des abords sur les 

communes d’Eulmont, Amance, Laitre sous Amance, Bouxières aux chênes, Dommartin 

sous Amance et l’abrogation de la carte communale de Gellenoncourt est reportée à une 

date ultérieure. 

 

 

Des copies du présent arrêté seront adressées : 

 

 - à M. le Préfet de Meurthe-et-Moselle, 

- à Mme la Présidente du Tribunal Administratif, 

 - aux membres de la commission d’enquête publique. 

 

 

 

 

Fait à Champenoux, le 17 mars 2020 

               Le Président, Claude THOMAS  

 
 


